
Lancement d’une
nouvelle action
conjointe avec les
communes: 100 _elles

Une action lancée dans le cadre de la Journée internationale des
droits des femmes 2027



Elles

100

Explication du titre

Le chiffre fait référence à la structure territoriale du Luxembourg, qui compte actuellement 100 communes. Il
souligne une volonté de couverture nationale, impliquant chaque commune dans une démarche conjointe pour
l'égalité.

Ce mot souligne l'importance de faire sortir de l'oubli les femmes qui ont marqué l'histoire locale, la culture ou la
société luxembourgeoise. Il s'agit de leur rendre la place qui leur revient dans le patrimoine historique, souvent
dominé par des figures masculines.

Le jeu de mots repose également sur l’homophonie de “cent” et “sans”. En lisant “Cent_elles”, on
entend “Sans elles”, ce qui souligne que l’histoire ne peut justement pas se faire sans les femmes.



Introduction

Le Conseil National des Femmes du Luxembourg a donc le plaisir
de vous inviter à prendre part à son nouveau projet collaboratif
intitulé 100_elles.

Dans cette perspective, nous convions chaque commune
luxembourgeoise à mettre en lumière une femme — qu’elle soit
originaire de la commune ou qu’elle l’ait marquée par son
engagement — dont le parcours mérite d’être honoré.

Son portrait sera dévoilé au sein d'un bâtiment public ainsi que
sur les réseaux sociaux de votre commune, à l'occasion de la
Journée internationale des droits des femmes le 8 mars 2027.

Exemple du panneau-modèle
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La forme de la
collaboration

Décision: Chaque commune participante est libre de
choisir le portrait de la femme qu'elle souhaite mettre
en avant. 
Le CNFL se tient à votre disposition pour vous assister
dans cette réflexion .

Rédaction: Le/La responsable communal en charge du
projet assurera la rédaction du texte biographique. Afin de
garantir l'unité de l'édition, le CNFL se chargera de la
relecture finale et de l'intégration du texte dans la mise en
forme standardisée des panneaux. (voir l’exemple p.3)

Impression: Une fois la mise en page finalisée, le CNFL
mettra à disposition de la commune le fichier
d'exécution (format PDF). La prise en charge de
l'impression auprès d'une agence spécialisée
incombera à l'administration communale.

Support: La commune est libre de choisir le support
d'impression, bien que l'utilisation d'une plaque en
Forex ou en Alu Dibond soit vivement recommandée
pour un rendu optimal. Le format standard retenu pour
ce projet est de 60 x 60 cm..

Publication: La commune exposera le portrait dans
l'espace public de son choix et assurera sa promotion
sur ses réseaux sociaux. En retour, des photos seront
transmis au CNFL, qui se chargera de les publier sur ses
propres plateformes digitales.

Exposition: À l'issue du projet, le CNFL réalisera une
exposition rétrospective regroupant les portraits des
100 communes. Cet ensemble sera mis gratuitement à
la disposition des communes participantes pour leurs
propres événements. Enfin, une inauguration
commune sera organisée pour célébrer collectivement
cette initiative nationale.



Informations
N’hésitez pas à contacter Monique Stein, responsable du projet
pour toutes questions éventuelles:

Tél: 29 65 25 12
Email: monique.stein@cnfl.lu

Sous ce lien vous pouvez vous confirmer votre participation:
https://forms.gle/HpzZcktt7PEuUjBC6

https://forms.gle/HpzZcktt7PEuUjBC6
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